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1983 - 1989 – Secteur sauvegardé 

1987 – Secteur du carrefour du Mont-Blanc (publicité)

1987 – Rue de Mayence et 13 rue de Fontaine

1991 – Secteur des Quartiers de Pouilly (publicité et enseignes)

Le règlement actuel couvre la Ville partiellement. 

Il a été établi en 4 étapes : 

La Ville a décidé de réviser son règlement local de 

dispositifs de publicité ou d’enseignes existants et 
futurs avec la politique active et ambitieuse menée en 

enjeux du  dossier de classement au patrimoine mondial 

notamment la préservation de la qualité visuelle des 
entrées de villes.

UNE CONCERTATION PUBLIQUE

2 ans.

POURQUOI RÉVISER LE RÈGLEMENT LOCAL DE LA PUBLICITÉ  ?

Les outils de la concertation :

Les documents exposés sont consultables sur le site internet de la Ville

DES NOUVEAUX 

TEXTES

La loi du 12 juillet 2010 portant 

 sur 

l’Environnement dite Grenelle II 

fait obligation de réviser les 

règlements existants avant le 12 

conformité les publicités et 

préenseignes existantes avant

 le 13 juillet 2015 et les enseignes 

avant juillet 2018.
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* Les préenseignes suivent le même régime que la publicité

En matière de publicité

* Les préenseignes suivent le même régime que la publicité
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Apposé sur une façade “non aveugle” (baie supérieure à 0,5 m²)
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